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PREAMBULE 
 
 
1 La présente convention collective est conclue conformément aux articles 356 à 358 CO entre : 
 

- la société de Navigation sur les lacs de Neuchâtel et Morat SA (ci-après LNM), représentée 
par son Conseil d’administration et la direction d’une part ; 

- le Syndicat du personnel des transports (ci-après SEV), en qualité de représentant du 
personnel d’autre part. 

 
 
2 Par la présente convention collective de travail (ci-après CCT), les parties contractantes affirment 

leur volonté de collaborer et d’entretenir un dialogue constructif sur toutes les questions ayant trait 
au personnel afin de contribuer ainsi à assurer la bonne marche de la LNM. 

 
 
3 Les parties contractantes coopèrent et favorisent un climat de respect et de confiance mutuels 

entre les collaborateurs1 à tous les niveaux.  
 
 
4 Cette CCT est régie par les règles de la bonne foi, en vertu desquelles les parties contractantes 

s’engagent à prendre en considération leurs intérêts réciproques avec toute la compréhension 
requise. 

 
 
5 Les parties contractantes reconnaissent leur responsabilité commune dans l’aménagement des 

conditions conventionnelles de travail du personnel de la LNM ainsi que dans l’exécution de cette 
CCT. Elles mettent tout en œuvre pour renforcer le partenariat social et règlent les divergences 
d’opinions autant que possible par le dialogue. 
  

                                            
 
1 Pour des raisons linguistiques, les collaboratrices et collaborateurs au sens de la présente convention 
sont désignés par le terme générique de « collaborateurs ». 
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1ère partie : Dispositions générales 
 
 

A. Dispositions générales 
 
 

1. Fondements juridiques 
 
1 La présente CCT est une convention de droit privé. Elle se fonde notamment sur : 
 
 la loi fédérale sur le travail dans les entreprises de transports publics (RS 822.21, LDT) ;  
 son ordonnance sur le travail dans les entreprises de transports publics (RS 822.211, OLDT) ; 
 la loi sur le travail (RS 822.11, LTr) et de ses ordonnances ; 
 la loi fédérale sur la navigation intérieure (RS747.201) et de ses ordonnances ; 
 l’ordonnance sur la construction des bateaux, (RS747.201.7, OCB) ; 
 sur la loi fédérale sur l'égalité entre femmes et hommes (RS 151.1, LEg) ; 
 sur la loi fédérale sur la protection des données (RS 235.1, LPD) ; 
 la loi fédérale sur l’information et la consultation des travailleurs dans les entreprises (RS 822.14) ; 
 la loi fédérale sur formation professionnelle (RS 412.10, LFPr) ; 
 le règlement concernant l’office cantonal de conciliation en matière de conflits collectifs du travail 

(RSN 810.40). 
 
2 Le Code des obligations (RS 220, CO), notamment son titre dixième, s'applique à titre de droit 

supplétif. 
 
3 La présente CCT se réfère également à la Convention collective de travail cadre des transports 

publics neuchâtelois. 
 
 

2. Contenu et texte déterminant 
 
1 Les dispositions générales définissent les rapports entre les parties contractantes. Les dispositions 

normatives règlent les relations découlant du contrat de travail entre l’employeur et son personnel. 
Elles sont contraignantes et ne doivent pas être modifiées en défaveur du personnel.  

 
2 Les termes utilisés pour désigner les collaborateurs s’appliquent indifféremment aux femmes et 

aux hommes. 
 
3 Les annexes font parties intégrantes de la présente CCT. 
 
 

3. Champ d’application 
 
1 Cette CCT (annexes incluses) définit les rapports de travail des collaborateurs de la LNM occupant 

contractuellement un poste à plein temps ou à temps partiel, à durée déterminée ou indéterminée.  
 
2 Les conditions d’engagement des catégories spéciales de personnel (étudiants et auxiliaires 

saisonniers) sont réglées dans l’annexe 3. 
 
3 Le directeur n’est pas assujettit à cette CCT. 
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4. Liberté syndicale 
 
1 La liberté syndicale est garantie. 
 
2 Elle implique notamment pour les collaborateurs le droit de se syndiquer librement, de ne pas être 

discriminés en raison de leur appartenance syndicale et de s’exprimer au nom du syndicat. 
 
 

B. Relations entre les parties contractantes à la CCT 
 
 

5. Parties contractantes 
 
1 Les parties signataires de la CCT sont : 
 
 En tant qu'employeur : 
 
 Société de Navigation sur les lacs de Neuchâtel et Morat SA (LNM), avec domicile légal à 

Neuchâtel. 
 
 En tant que syndicat : 
 
 Syndicat du personnel des transports (SEV), avec domicile légal à Berne. 
 
2 Les parties à la convention sont compétentes pour les négociations relatives à cette CCT. 
 
 

6. Collaboration entre les parties contractantes à la CCT 
 
1 L’employeur et le SEV échangent régulièrement des informations au sujet de leurs objectifs et de 

leurs intentions. Cette collaboration doit favoriser la compréhension mutuelle. 
 
2 L’employeur informe à temps son personnel sur les nouveautés qui touchent le personnel.  
 
3 Pendant une procédure de conciliation ou d’arbitrage selon les articles 11 à 16, les parties 

contractantes s’abstiennent de tout ce qui pourrait contribuer à l’aggravation du conflit. 
 
4 L’information objective du personnel demeure garantie. 
 
5 Les parties contractantes se rencontrent deux fois par année. 
 
6 Afin de concrétiser les alinéas 1 et 2, il est notamment prévu la commission suivante : « Horaires 

et tableaux de service ». Le fonctionnement de cette commission est réglé dans l’annexe 4. 
 
 

7. Paix du travail 
  

Les parties contractantes s’engagent à respecter la paix absolue du travail pendant toute la durée 
de la présente convention et à renoncer à toute mesure perturbatrice du travail telle que grève, 
grève d’avertissement, mesures similaires à la grève, boycott ou lock-out. 
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8. Négociations salariales 

 
1 Les parties contractantes négocient chaque année des mesures portant sur la rémunération. 
 
2 Elles tiennent compte pour cela de la situation économique et financière de l’entreprise, de 

l'évolution du coût de la vie (IPC) et de l’indice des primes d’assurances maladies (IPAM). 
 
3 Si les parties ne peuvent pas se mettre d’accord jusqu’au 10 décembre de l’année en cours – ou, 

si le 10 décembre tombe un week-end, le premier jour ouvré qui suit – chaque partie contractante 
peut faire appel au tribunal arbitral dans un délai de dix jours, à compter de la dernière réunion des 
parties contractantes. Le tribunal arbitral doit tenir compte des critères énumérés à l’alinéa 2. 

 
 

9. Contribution de solidarité 
 
1 Les collaborateurs qui ne sont pas membres du SEV participent à la contribution de solidarité à 

raison de 2.50 CHF par mois. Cette dernière s’ajoute à la contribution de solidarité de la convention 
collective de travail cadre des transports publics neuchâtelois (ci-après CCT cadre), dont le 
montant, selon son article 13, est de 7.50 CHF par mois. Les personnes travaillant à temps partiel 
dont le taux d’occupation est inférieur ou égal à 50% paient la moitié du total des contributions. 
Ces dernières sont déduites du salaire. 

 
2 La contribution de solidarité sert à couvrir les coûts résultant de l’application et de l’exécution de la 

CCT, notamment les coûts liés à la formation et au perfectionnement des représentants du 
personnel. 

 
 

10. Négociations pendant la durée de validité de la CCT 
 
1 Les parties contractantes se déclarent ouvertes aux propositions de modification ou de complément 

à la CCT d’entreprise faites pendant la durée de la convention et prêtes à les étudier et à rechercher 
ensemble des solutions selon les règles de la bonne foi. A défaut d'entente, la CCT d’entreprise 
est applicable. 

 
2 Il est exclu de faire appel au tribunal arbitral. 
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C. Procédure de conciliation et d’arbitrage 
 
 

11. Tribunal arbitral 
 
1 Il est institué un tribunal arbitral composé de trois membres : 
 

- un représentant désigné par l'employeur; 
- un représentant désigné par le syndicat SEV; 
- un président désigné par les parties. 

 
2 Le président doit avoir achevé une formation juridique. 
 
3 Les parties assument elles-mêmes les éventuels frais et rémunérations de leurs propres 

représentants. 
 
4 Les éventuels frais et rémunération du président sont répartis à raison de la moitié à la charge de 

l'employeur, l'autre moitié à la charge du SEV. 
 
5 L'employeur assume le secrétariat et les frais sont répartis paritairement. 
 
6 Si le Tribunal arbitral n'est pas encore complètement constitué au moment de sa saisine, le 

secrétariat dirige la procédure de constitution en impartissant un délai de quatorze jours aux parties 
pour désigner leurs représentants et le président. 

 
7 A défaut d'entente sur la personne à désigner en tant que président, c'est la Chambre des affaires 

arbitrales de la Cour civile du Tribunal cantonal neuchâtelois, qui le désignera, à la demande de 
l’une des parties. 

 
 

12. Compétences 
 
1 Le Tribunal arbitral peut être saisi notamment dans les cas suivants : 
 

a) en cas de divergences entre les parties sur l'application ou l'interprétation de la CCT ; 
 

b) en cas de violation des clauses de la CCT ; 
 

c) en cas de désaccord des parties contractantes pendant les négociations salariales. 
 
 

13. Sanctions 
 
1 Le Tribunal arbitral est habilité à : 
 
 - prononcer un avertissement ; 
 - infliger une amende conventionnelle pouvant aller jusqu'à Fr. 10'000.- 
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2 La sanction est fixée en tenant compte de l'ensemble des circonstances, notamment : 
 
 - l'importance de la violation ; 
 - la gravité de la faute ; 
 - le comportement de la partie responsable postérieurement à la violation ; 
 - la récidive. 
 
3 L'amende conventionnelle doit être versée dans les trente jours à compter de la notification de son 

prononcé. 
 
4 Elle revient à la partie ou aux parties ayant obtenu gain de cause. 
 
 

14. Saisine 

 
1  Le Tribunal arbitral est saisi par requête écrite, d'une ou plusieurs parties signataires, adressée au 

secrétariat. 
 
2  La requête doit contenir : 
 
 a) la désignation exacte des parties ; 
 b) les conclusions ; 
 c) les motifs ; 
 d) les moyens de preuve ; 
 e) la date et la ou les signatures. 
 
3  La requête est transmise à la partie adverse à qui il est imparti un délai de quatorze jours pour 

déposer sa réponse écrite, laquelle respectera les mêmes exigences formelles que la requête. 
 
 

15.  Intervention 
 

En cas d'intervention, il est également imparti un délai de quatorze jours à la partie adverse pour 
déposer sa réponse à l'intervention. 

 
 

16.  Procédure 
 
1  Le Tribunal tente de concilier les parties. Il soumet des propositions. 
 
2  S'il n'y parvient pas, il instruit l'affaire et rend sa décision dans les trois mois à compter du dépôt 

de la requête. 
 
3  Il peut, au besoin, ordonner un échange complémentaire d'écritures. 
 
4  La décision arbitrale est motivée par écrit. 
 
5  Un accord conclu devant le Tribunal arbitral ou une décision arbitrale vaut de manière définitive 

pour toutes les parties signataires. 
 
6  La procédure est gratuite et il n'est pas alloué de dépens 
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2ème partie : Dispositions normatives 
 

D. Conclusion des rapports de travail 
 

17. Conclusion et durée des rapports de travail 
 
1 Les rapports de travail entre employeur et collaborateur se forment avec la conclusion d’un contrat 

de travail écrit. 
 
2 Les rapports de travail sont conclus pour une durée indéterminée pour autant que le contrat de 

travail ne prévoie pas de limite de validité. 
 
3 Les contrats à durée déterminée sont réservés à des missions spécifiques. Lors du second 

renouvellement d'un contrat à durée déterminée, il se transforme automatiquement en un contrat 
à durée indéterminée.  

 
4 En dérogation à l’alinéa 3, les étudiants et auxiliaires saisonniers voient leurs modalités 

d’engagement réglées dans l’annexe 3 de la présente CCT. 
 
 

18. Contrat de travail  
 
1 Le contrat de travail règle : 
 

- la désignation de la fonction ;  
- le temps d’essai ;  
- une éventuelle durée de validité ;  
- le lieu de service ;  
- le début des rapports de travail ;  
- le taux d’occupation et la durée du travail ;  
- le salaire et le mode de versement ;  
- la classification de la fonction ;  
- la prévoyance professionnelle ;  
- l’obligation de payer une contribution aux frais d’application selon les articles 9 de la présente   

CCT et 13 de la CCT Cadre ;  
- les accords particuliers.  

 
2  Le contrat de travail stipule que la CCT et ses contrats subséquents (y compris les annexes, 

modifications et compléments) sont applicables aux collaborateurs compris sous le champ 
d’application.  

 
3 Le collaborateur reçoit son contrat de travail, le cas échéant, la description du poste de travail / 

cahier des charges de la fonction, la CCT et la CCT Cadre, ainsi que tous les règlements utiles à 
sa fonction et le règlement de la prévoyance professionnelle.  

 
4 Les lois, extraits de lois et prescriptions supplémentaires relatifs aux rapports de travail sont remis, 

sur demande, par le service du personnel.  
 
5 Toute modification du contrat de travail doit être notifiée par écrit. 
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19. Procédure d’engagement  
 
1 L’engagement et la résiliation des rapports de travail, sont de la compétence de la direction et du 

service RH.  
 
2 L'autorité d'engagement doit mettre au concours tout poste à pourvoir par publication interne et 

externe, cela en fonction des besoins et possibilités. L’entreprise est favorable à une politique de 
mobilité interne. 

 
3 Le candidat doit se soumettre aux examens médicaux qu'exige la fonction et, sur demande de 

l'entreprise, fournir un extrait de son casier judiciaire. 
 
 

20.  Temps d’essai  
 
1 Les trois premiers mois des rapports de travail sont considérés comme temps d’essai.  
 
2 Avec l’accord écrit des parties, il peut être exceptionnellement renoncé à un temps d’essai. 
  
3 Durant le temps d’essai, chacune des parties peut résilier par écrit le contrat de travail moyennant 

un délai de congé de sept jours. 
 
 

21. Lieu de travail  
 

Est réputé lieu de service le lieu convenu dans le contrat de travail. 
 
 

22. Lieu de domicile  
 

Le collaborateur peut choisir librement son lieu de domicile. Il doit cependant être à même de 
répondre à l’ensemble de ses obligations. 

 
 

23. Affectation temporaire à un autre poste  
 
1 Lorsque les besoins de l’entreprise dûment établis l'exigent ou en cas de maladie/accident 

empêchant l’exécution de la fonction contractuelle, tout collaborateur peut être affecté 
temporairement par la direction à une autre fonction correspondant à ses aptitudes. Les conditions 
de travail, l'emploi rationnel du personnel ainsi que la situation sociale et l'état de santé du 
collaborateur sont pris en considération. Cette mesure de caractère exceptionnel ne peut entraîner 
aucune modification de traitement au préjudice du collaborateur.  

 
2 Sont réservées les dispositions en cas de mesures disciplinaires. 
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24. Affectation à un autre poste  
 
1 Comme prévu à l’article 37, alinéa 1, de la CCT Cadre, le collaborateur peut être transféré à un 

autre poste si les conditions de travail ou l’emploi rationnel du personnel l’exigent. Il doit être 
informé au minimum 3 mois à l’avance.  

 
2 Dans le cas où le changement d’affectation du collaborateur est motivé par une modification 

structurelle de l’entreprise, la classification de la nouvelle fonction est déterminante dans la fixation 
du salaire. Toutefois, la compensation transitoire prévue par la CCT Cadre s’appliquera.  

 
3 Si une aptitude médicale insuffisante est constatée mais qu’un reclassement professionnel dans 

l’entreprise est possible ou prévisible, le contrat de travail et le salaire peuvent être adaptés à la 
fonction proposée sous réserve de dispositions légales plus favorables, l’alinéa 2 de la CCT Cadre 
faisant foi. 

 
4 Sont réservées les dispositions en cas de mesures disciplinaires. 
 
 

E. Principes 
 
 

25. Protection de la personnalité  
 
1 Conformément à l'art. 328 CO, l'employeur protège et respecte, dans les rapports de travail, la 

personnalité du collaborateur ; il manifeste les égards voulus pour sa santé et veille au maintien de 
la moralité. En particulier, il veille à ce que le collaborateur ne soit pas soumis à un harcèlement 
sexuel ou psychologique (mobbing) et qu'il ne soit pas, le cas échéant, désavantagé en raison de 
tels actes.  

 
2 Le harcèlement psychologique (mobbing) consiste en un enchaînement de propos et/ou 

d'agissements hostiles, répétés fréquemment pendant une période assez longue, par lesquels un 
ou plusieurs individus cherchent à isoler, à marginaliser, voire à exclure une personne sur son lieu 
de travail.  

 
3 Le harcèlement sexuel consiste en un comportement importun de caractère sexuel ou en tout autre 

comportement fondé sur l'appartenance sexuelle, qui porte atteinte à la dignité de la personne sur 
son lieu de travail, en particulier par le fait de proférer des menaces, de promettre des avantages, 
d'imposer des contraintes ou d'exercer des pressions de toute nature sur une personne en vue 
d'obtenir d'elle des faveurs de nature sexuelle.  

 
4 En cas de conflit, de dysfonctionnement ou de harcèlement (psychologique ou sexuel) en relation 

avec les rapports de service, le collaborateur peut adresser une réclamation écrite à la direction.  
Le collaborateur peut solliciter de son supérieur direct un entretien (auquel il peut se faire 
accompagner par un mandataire) afin d'exposer oralement sa réclamation avant de la formuler, le 
cas échéant, par écrit. 

 
5 La direction prend position, au besoin après enquête, sur la réclamation, dans un courrier adressé 

au collaborateur concerné ou, le cas échéant, à son mandataire. 
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26. Egalité des chances 
 
1 L’employeur s’engage à réaliser l’égalité dans les faits, lors de l’engagement, de la classification 

des postes, de l’aménagement des conditions de travail, de la rémunération ainsi que dans le 
développement du personnel et la promotion. 

 
2 L'origine, le genre, la culture, la langue, la croyance, le mode de vie ou un handicap ne doivent en 

aucun cas constituer un frein à la réalisation de l’égalité. L’employeur doit veiller à ce que le 
personnel soit préservé des discriminations dues à l'un de ces motifs. 

 
 

27. Exercice d’une fonction publique  
 
1 Le collaborateur appelé à exercer une charge publique élective non obligatoire est tenu d'en aviser 

la direction par écrit et dans les meilleurs délais.  
 
2 Lorsqu'il doit s'absenter, en raison d'une fonction publique, le collaborateur présente à temps une 

demande à son supérieur direct en vue d'obtenir le congé nécessaire. 
 
3 L'absence se limite au temps nécessaire au déplacement et à l'exercice du mandat.  
 
4 L’article 50 règle le droit aux congés. 
 
 

28. Activité accessoire  
 

Si un collaborateur, à temps complet, souhaite exercer une activité accessoire à caractère lucratif, 
il doit en faire préalablement la demande à la direction par écrit. L’autorisation sera accordée si 
cette activité n’est pas de nature à nuire à l’accomplissement de sa fonction ou aux intérêts de 
l’entreprise. Les activités accessoires soumises à la LDT, l’OLDT, et l’OTR ne sont pas autorisées. 

 
 

29. Inventions  
 
1 Les inventions, brevetables ou non, que le collaborateur a faites ou auxquelles il a participé dans 

l'exercice de son activité professionnelle, appartiennent à l'employeur.  
 
2 Les inventions présentant des avantages pour l'entreprise donnent lieu à une prime équitable 

versée par la direction. 
 

 
30. Facilités de voyage  
 
1 Des facilités de voyage sont accordées aux collaborateurs, aux collaborateurs retraités et aux 

familles dans le cadre de prescriptions particulières ; elles sont définies dans l’annexe 5 de la 
présente CCT.  

 
2 Aucun droit à un dédommagement ne peut découler de la limitation ou de l’annulation de facilités 

de voyage. 
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31. Diligence et choses confiées  
 
1 L’employé exécute avec soin les travaux qui lui sont confiés, selon les exigences spécifiques et les 

qualités requises. Il sauvegarde fidèlement les intérêts légitimes de l'employeur et fait preuve de 
loyauté envers l’entreprise, ses supérieurs et ses collègues. 

 

2 L’employé se comporte avec politesse envers ses supérieurs, ses collègues et ses subordonnés. 

Dans ses contacts avec les clients internes et externes, il se montre prévenant et serviable.  

 

3 Les employés doivent s'entraider dans l'accomplissement de leur service. Ils peuvent être appelés, 

au besoin et de manière extraordinaire, à exécuter des travaux étrangers à leur sphère d'activité 

habituelle. 

 
4 Chaque employé est tenu d'assurer son service personnellement, en parfaite condition mentale et 

physique. Il lui est en particulier interdit de se présenter en étant sous influence de produits 
susceptibles de modifier son comportement et ses réactions, tels qu'alcool, substances 
psychotropes ou produits pharmaceutiques utilisés de façon abusive. Il est interdit à l’employé de 
fumer lorsque, dans l'exercice de ses fonctions, il est en rapport avec le public, dans les véhicules 
de l’entreprise ainsi que partout où cela s'impose en raison des risques d'incendie et en application 
du règlement de la protection contre la fumée (RSN 800.20). 

 
5  La consultation abusive d’internet est prohibée ; la réglementation (charte d’entreprise) interne est 

applicable. 
 
6 L’employé doit prendre le plus grand soin des choses qui lui sont confiées, notamment équipement, 

installation, matériel, outillage et véhicule. 
 
 

32. Alcool et/ou stupéfiants – Procédure de contrôle, suivi et sanctions  
 
1 En cas de soupçons manifestes de non-respect des normes prévues en matière de consommation 

d'alcool et/ou stupéfiants au travail, la procédure suivante est engagée : 

a) Entretien de responsabilisation ; 
b) Proposition de mesures d’accompagnement ; 
c) Confirmation écrite du résultat de l’entretien, information sur les conséquences d’un contrôle 

positif ; 
d) Suivi du cas par un ou plusieurs entretiens de responsabilisation ; 
e) Possibilité de contrôle sur le lieu de travail. 

 
2 En cas de contrôle positif du personnel en navigation, le collaborateur concerné est retiré 

immédiatement du service de navigation et la résiliation des rapports de travail peut être 
prononcée. 

 
3 En cas de contrôle positif du personnel du chantier naval ou de l’administration, en règle générale, 

seul un avertissement simple sera adressé au collaborateur. Si nécessaire, la procédure définie à 
l’alinéa 1 est appliquée. 
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33. Vêtements de travail  
 

La direction peut ordonner le port de vêtements de travail et de sécurité fournis gratuitement par 
l'entreprise.  

 
 

34. Données personnelles  
 
1 La conservation, l’enregistrement et le traitement de données personnelles sont strictement limités 

aux besoins légitimes de l’entreprise. La LNM prend les mesures nécessaires pour protéger les 
données personnelles contre l’accès et la transmission illicites.  

 
2 La LNM respecte et protège l’intégrité personnelle des collaborateurs également dans le domaine 

de l’informatique.  
 
3 Le collaborateur doit annoncer spontanément à l’entreprise toute modification de ses données 

personnelles.  
 
4 Le collaborateur a le droit de consulter, en tout temps et sans aucun frais, ses données 

personnelles, conservées ou enregistrées, et d’exiger la rectification d’indications erronées ainsi 
que la destruction de données dont l’entreprise n’a plus besoin. 

 
 

35. Secret professionnel  
 
1 L'employé est tenu de garder le secret professionnel et d'affaire. Cette obligation subsiste après la 

fin des rapports de travail.  
 
2 L’employé doit informer la direction s’il est appelé à s’exprimer comme partie, témoin ou expert sur 

des constatations qui ont trait à des affaires de service ou qu’il a faites dans le cadre de ses 
fonctions ou dans l’exercice de celles-là. 

 
 

36. Relations de travail 
 
1 Dans ses relations de travail, l'employé adressera ses rapports, communications et requêtes à son 

supérieur direct ou, dans les cas particuliers, aux membres de la direction.  
 
2 Tout employé est en droit de demander un entretien à ses supérieurs ou à la direction et, le cas 

échéant, de se faire accompagner par un collègue ou un représentant des collaborateurs.  
 
3 Lorsque l'employé est invité par la direction à assister à des entretiens, séances ou réunions d'ordre 

professionnel, le temps nécessaire est pris en charge par l'entreprise. 
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37. Dons et autres avantages de valeur 
 
1 Il est interdit à l'employé de solliciter, d'accepter ou de se faire promettre des dons ou autres 

avantages, en nature ou en espèces, pour lui-même, pour ses proches ou pour autrui, si cela 
l'engage à l'égard du donateur ou d'un tiers.  

 
2 Cette interdiction ne s'applique pas à des cadeaux de moindre valeur offerts par courtoisie qui 

n’engagent pas l’entreprise ou celui qui les reçoit. En cas de doute, une demande peut être faite à 
la direction. L’équivalent de CHF 100.- réparti de manière équitable entre tous les collaborateurs 
concernés est toléré par la direction. Veuillez-vous référer au règlement d’application interne.  

 
 

38. Objets trouvés  
 

Le collaborateur remettra au service désigné par la direction tous les objets trouvés sur le domaine 
de l’entreprise, cela sans pouvoir revendiquer une récompense. S’il est donné une récompense, 
elle revient au collaborateur qui a trouvé l’objet. 

 
 

39. Responsabilité civile  
 
1 L'employé répond du dommage qu'il cause à l'employeur intentionnellement ou par négligence 

grave. L'étendue de la réparation se détermine conformément à l'art. 321e du CO. La participation 
se monte au maximum à 10% du salaire mensuel de base par cas.  

 
2 L'entreprise doit notifier, dans les 3 mois dès la connaissance du dommage et de son auteur, sous 

peine de péremption. Dans ce délai, les droits de l'entreprise subsistent même après la fin des 
rapports de service.  

 
3 La décision motivée est communiquée par écrit à l'employé. La décision est susceptible de recours 

dans un délai de 30 jours. 
 
 

40. Mesures en cas de violation des obligations découlant du contrat de travail ou de 
comportement insatisfaisant  

 
1 Les raisons d’une violation des obligations découlant du contrat de travail ou d’un comportement 

insatisfaisant sont à éclaircir au cours d’un entretien avec le collaborateur. Les mesures ci-dessous 
seront toutes accompagnées par le service des ressources humaines.  

 
2 A l’issue de l’entretien, les dispositions suivantes peuvent être prises : 
 

a) Etablissement d’une convention écrite fixant les mesures et les objectifs ainsi que les 
conséquences, si ceux-ci n’étaient pas atteints ; 

b) Prononciation d’un avertissement écrit ; 
c) Prononciation d’un avertissement écrit et motivé avec menace de résiliation des rapports de 

travail ; 
d) Mesure de transfert interne lorsqu’une amélioration des prestations ou une modification du 

comportement est envisageable dans un nouvel environnement de travail.  
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3 En cas de transfert, des objectifs en rapport avec la nouvelle activité sont convenus avec le 
collaborateur ; le salaire peut être adapté à la nouvelle activité. 

 

41. Procédure  
 
1 Les mesures prévues à l’article 40 mentionnent expressément la possibilité de faire recours. 

2 Si l’entreprise envisage la résiliation des rapports de travail selon l’article 78 de la présente CCT, 
cette résiliation sera précédée d’un avertissement avec menace de résiliation. 

3 L’avertissement avec menace de résiliation des rapports de travail est prononcé, sous la forme 
d’une communication écrite, par la direction et ne revêt pas le caractère d’une décision.  

4 L’avertissement avec menace de résiliation des rapports de travail doit comporter une période de 
mise à l’épreuve, de 12 mois au plus. 

5 La menace de résiliation des rapports de travail devient caduque au terme de la période de mise à 
l’épreuve. 

 

42. Voies de droit  
 
1 L’employé a le droit de se faire représenter ou assister. 
 

2 A l’exclusion de la convention écrite, les mesures prévues à l’article 40 peuvent faire l’objet d’un 
recours motivé, adressé par écrit dans le délai de 15 jours dès sa réception, auprès de l’instance 
hiérarchique directement supérieure à celle qui a prononcé la mesure. Celle-ci décide en dernier 
recours. Elle notifie et motive sa décision par écrit. 

3  Le recours a un effet suspensif. Celui-ci ne sera retiré que si les intérêts de l’employeur au retrait 
de l’effet suspensif sont au moins aussi importants que les intérêts du collaborateur à son maintien. 

 
 

F. Durée du travail, vacances et congés 
 
 

43. Fondement juridique 
 

Le temps de travail du personnel est régi par les tableaux graphiques et les tableaux de service 
selon l’article 12 de la LDT, respectivement l’article 19 de l’OLDT. 
 
 

44. Durée du travail ; base de calcul 
 
 
1  La durée moyenne de travail est de 41 heures par semaine, soit 2042 heures par année (249 jours 

x 8,2h). Une journée dure 8h12min et une demi-journée 4h06min. La durée du travail est calculée 
sur la base de la semaine de 5 jours. 

 
2 La durée du travail pour le personnel occupé à temps partiel est réduite proportionnellement au 

taux d’activité. 
 
3  En plus des vacances, le personnel a droit au moins à 116 jours libres par année calculés sur la 

base de 52 samedis et dimanches ainsi que 12 jours fériés.  
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4 Réduction du droit aux jours de repos et de compensation : 
 

a) Service de l’exploitation, semaine de 5 jours. Le droit aux jours de repos et de compensation 
est réduit lors d’absence en jours entiers pour cause de maladie ou d’accident. S’ils dépassent 
5 jours par année civile au total, le droit aux jours de repos et de compensation est réduit à 
partir du premier jour d’absence. 

 
b) La réduction des jours de repos et de compensation est calculée selon la formule suivante : 
 

- Multiplier 64 jours de repos par la durée de l’absence et diviser le résultat par 365 jours. 
Les fractions de jours sont abandonnées. 
 

- Multiplier 52 jours de compensation par la durée de l’absence et diviser le résultat par 
365 (arrondi commercial). 
 

c) Service ayant la semaine ordinaire de 5 jours (lu-ve). Lors d’absence pour cause de maladie 
ou d’accident, les samedis, dimanches et jours fériés tombant durant l’absence sont considérés 
comme jours libres obtenus. 

 
5  Afin d’atteindre la durée annuelle théorique du travail et d’entente avec les représentants du 

personnel, la LNM peut attribuer aussi une autre activité adéquate. Dans ce cadre, l’entreprise 
engage prioritairement le personnel fixe dans l’exploitation. Il en découle l’introduction de la 
polyvalence pour le personnel navigant en avant-saison ainsi qu’en après-saison.  

 
6 La LNM met tout en œuvre pour que le personnel d’exploitation ne travaille pas les vendredis hors 

saison de navigation régulière, sauf pour assurer des courses spéciales et pour autant que les 
soldes d’heures le permettent. 

 
 

45. Contrôle du temps, travail supplémentaire et modification des tableaux 
 
 
1  Tout le personnel de la LNM assujetti à la CCT timbre ses heures travaillées. Ces dernières sont 

validées par le supérieur hiérarchique. Un accord écrit de la direction est nécessaire pour pouvoir 
déroger à cette règle. Le temps de travail visé par le supérieur hiérarchique fait foi. 

 
2 Le collaborateur reçoit mensuellement un relevé détaillé de son décompte de temps personnel 

(heures dues, heures travaillées, heures supplémentaires, heures en compensation, etc.). Le 
décompte est transmis au plus tard le dernier jour du mois pour les prestations arrêtées au mois 
précédent. 

 
3 Le collaborateur peut être tenu d’exécuter des heures de travail supplémentaires (selon article 5 

LDT), dans les limites des dispositions légales en vigueur. 
 
4 Les heures supplémentaires sont compensées par un congé de même durée. Lorsque cette 

compensation n’est pas possible dans un délai convenable, les heures supplémentaires sont 
payées, avec un supplément de 25 %. Il ne peut être payé plus de 150 heures par année civile. 

 
5 Durant la période de navigation, toute modification de la répartition des tours de service doit avoir 

l’accord du collaborateur concerné. Également, l’article 47, al. 2 de la CCT s’applique. 
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46. Report du temps de travail 
 
1 Il est considéré comme limites autorisées, à la fin de la période de décompte mensuelle, un solde 

positif de 40 heures ou un solde négatif de 20 heures. Si, à la fin d’un mois, ce solde négatif devait 
être dépassé, des mesures seront prises avec le supérieur hiérarchique afin que la limite autorisée 
soit atteinte. 

 
2 En dérogation à l’alinéa 1, le personnel navigant peut voir ses soldes, à la fin de la période de 

décompte mensuelle, dépasser les limites susmentionnées. 

 
3 A la fin de la période de décompte annuelle, soit au 31 décembre, les soldes négatifs sont ramenés 

à zéro au 1er janvier de l’année suivante. La compensation est à la charge de l'entreprise.  
 
4 Lorsque le solde est positif, les dispositions suivantes s’appliquent : 
 

a. Pour le personnel n’ayant pas d’activité de navigation, la reprise des heures doit être effectuée 
jusqu’au 31 décembre de chaque année. 

b. Pour le personnel navigant, la reprise des heures doit être effectuée jusqu’au 30 avril de 
l’année suivante. 

 
5 En cas de cessation des rapports de travail et lorsque des soldes de temps positifs ne peuvent être 

compensés par du temps libre, celui-ci sera indemnisé sur la base du salaire horaire. 
 
6  La LNM peut déroger, pour des questions d’organisation du travail, aux limites des soldes et ce 

d’entente avec les collaborateurs. Dans tous les cas, aucune heure travaillée ne sera supprimée. 
 
7 En principe, le responsable du service et le collaborateur s’accordent sur les périodes de reprises 

d’heures. 
 
 

47. Temps de travail, conditions spécifiques à la navigation 
 
1 La LNM s'organise, dans la mesure du possible, pour donner à chaque collaborateur au moins un 

week-end complet de congé par mois. 
 
2  Cas où il y a majoration du temps de travail pour la navigation : 
 Entre 22h00 et 24h00 + 25% 
 Entre 24h00 et 06h00 + 40% 
 Travail supplémentaire, avant ou après un service régulier + 25% 
 Rappel de congé le jour même + 100% 
 
 

48. Vacances 
 

1 La LNM applique le droit aux vacances payées par année civile, selon les normes suivantes : 
 

▪ 6 semaines, soit 30 jours ouvrables, jusqu’à la fin de l’année dans laquelle il a 20 ans révolus ;  
▪ 5 semaines, soit 25 jours ouvrables, dès le début de l’année dans laquelle il a 21 ans révolus ; 
▪ 6 semaines, soit 30 jours ouvrables, dès le début de l’année dans laquelle il a 50 ans révolus ; 
▪ 7 semaines, soit 35 jours ouvrables, dès le début de l’année dans laquelle il a 60 ans révolus. 
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2  En règle générale, les vacances se prennent par semaine entière avec au moins 2 semaines 
consécutives par année. Exceptionnellement, et sur demande du collaborateur, les vacances 
peuvent être prises par journées ou demi-journées. 

 

49. Jours fériés  
 
1 Liste des jours fériés :  

▪ 1er janvier 
▪ 2 janvier 
▪ 1er mars 
▪ Vendredi saint 
▪ Lundi de Pâques 
▪ Ascension 
▪ 1er mai 
▪ Lundi de Pentecôte 
▪ 1er août 
▪ Lundi du Jeûne fédéral 
▪ 25 décembre 
▪ 26 décembre 

 
2 En plus de l’indemnité pour le dimanche et les jours fériés (annexe 2, alinéa 2.4), le personnel 

nécessaire à assurer l’exploitation et la permanence de bureau lors de ces jours, bénéficie d’un 
congé de compensation équivalent. 

 
3 Si un jour férié tombe sur un jour de congé (samedi ou dimanche), il est compensé par un jour de 

vacances. 
 

50. Congés spéciaux 
 
1 Des congés spéciaux payés sont accordés au collaborateur dans les cas suivants : 
 

▪ Propre mariage (civil et religieux non cumulable) ou partenariat enregistré 3 jours 
▪ Mariage d'un enfant    1 jour 
▪ Décès : conjoint-e, partenaire de vie ou propre enfant  5 jours 
▪ Décès : parents proches (père, mère, frère, sœur)   3 jours 
▪ Décès : de toute autre parenté, y compris celle du conjoint ou de la 

conjointe (grands-parents, beaux-parents, oncles, tantes, belle-sœur, 
beau-frère, petite-fille, petit-fils, cousins, marraine, parrain, filleuls, 

 neveu, nièce, etc.)    1 jour 
▪ Déménagement (avec changement d’adresse)   1 jour 
▪ Déménagement pour des raisons de service   3 jours  
▪ Inspection militaire / service du feu   1 jour  
▪ Pour des raisons familiales et médicales (enfants ou personnes  
 dont on a la charge), sur présentation d’un certificat   3 jours par cas 
▪ Idem pour les familles monoparentales   5 jours par cas 
▪ Exercice d’une fonction publique, par année jusqu’à concurrence de  6 jours 

 
2  La naissance d’un enfant donne droit à 10 jours ouvrables de congés payés (congé paternité). En 

principe, ces jours sont pris sous la forme d’un seul bloc, soit juste avant le terme prévu, soit 
immédiatement après la naissance de l’enfant. Si cette dernière est prévue pendant la haute 
saison, les 10 jours susmentionnés sont fixés d’entente avec le chef d’exploitation. 
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3 La LNM met annuellement 80 heures payées à disposition de la section SEV VPT Neuchâtel 
Navigation. Le comité de cette dernière se charge de gérer l’utilisation de ces heures.   

 
4 Ensevelissement d’un employé ou retraité : le temps nécessaire, mais avec l’autorisation du 

responsable et/ou de la LNM. 
5 Affaires liées à la justice : le temps nécessaire, avec l’autorisation de la LNM. 
 
6 Consultation médicale : Les rendez–vous doivent être pris en dehors des temps bloqués. Si cela 

s’avère impossible, la LNM donne le temps nécessaire, mais au maximum 1 heure par jour et 2 
heures par semaine. 

 
7  Des congés supplémentaires non payés (congés sabbatiques) peuvent être octroyés dans la 

mesure où le service le permet. 
 
 

51. Pauses 
 
1 Lorsqu’il n’est pas en navigation, le personnel prend une pause de 15 minutes entre 9h00 et 9h15 

ainsi qu’entre 15h00 et 15h15. Le temps de pause compte comme temps de travail. 
 
2 En navigation, les pauses à bord sont possibles durant l'horaire d'été moyennant l'accord des 

représentants du personnel et comptent comme temps de travail. Cet accord est négocié lors de 
l'élaboration de l'horaire. 

 
 

52. Maternité  
  
1 La collaboratrice a droit à un congé maternité de 16 semaines. 
 
2 Si elle le désire, la collaboratrice peut prendre au maximum 2 mois de son congé immédiatement 

avant l’accouchement ; le congé débute au plus tard lors de la naissance. 
 
3  Le salaire est intégralement versé pendant tout le congé maternité. 
 
4  En cas de taux d'occupation irrégulier (salaire horaire), la rétribution durant le congé est calculée 

d'après la moyenne des heures payées durant les 12 mois précédant le début du congé. 
 
5  Le congé maternité n’entraîne pas de réduction du droit aux vacances. 
 
6  La LNM aménage les conditions de travail de la collaboratrice enceinte ou qui allaite de manière à 

ne pas porter préjudice à sa santé et à celle de l'enfant. 
 
7  Au collaborateur adoptant un enfant, la LNM accorde un congé d'une durée de 10 jours. Ce congé 

débute au plus tard à l'arrivée de l'enfant au sein de la famille. 
 
8  Afin d'encourager et faciliter les adoptions, la LNM peut accorder des jours de congés 

supplémentaires sur demande du collaborateur et lorsque les circonstances le justifient. 
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53. Service de piquet 
 
1 Tout service de piquet, selon OLDT art. 10a, b, c, d et e, organisé par la LNM donne droit à une 

compensation en temps de travail. 
 
2 Pendant le service de piquet, le collaborateur astreint doit être atteignable sur le portable de service 

et doit être au maximum à 60 minutes du siège de la LNM ou du lieu défini. 
 
3 Une heure de service de piquet donne droit à 15 minutes de temps de compensation. 
 
4 En cas d'intervention, les heures travaillées sont comptées en sus, y compris le temps de 

déplacement. 
 
5 Les dépannages par téléphone comptent aussi comme temps de travail. Un appel, qui fera l’objet 

d'un rapport, donne droit au minimum à 15 minutes. 
 
6 S’il est astreint au service de piquet un dimanche ou un jour férié, le collaborateur bénéficie, en cas 

d’intervention, de l'indemnité y afférente (annexe 2, alinéa 2.4). 
 
 

G. Salaire, allocations et indemnités 

 
 

54. Généralités 
 
1 Le droit au salaire naît le jour de l’entrée en service et prend fin le jour où cessent les rapports de 

service. 
 
2 Le salaire mensuel est versé en 13 mensualités. Les collaborateurs reçoivent mensuellement un 

décompte détaillé de leur rétribution et des retenues (salaire, allocations, indemnités, déductions, 
etc.). Le versement s’effectue au plus tard le 25 de chaque mois pour les prestations arrêtées au 
dernier jour du même mois. 

 
3 Le 13ème salaire mensuel est versé avec le salaire de novembre. En cas de fin des rapports de 

travail en cours d’année, le 13ème salaire est versé au prorata avec le dernier salaire mensuel. 
 
4 Les indemnités sont versées avec le salaire du mois suivant. 
 
5 Le salaire du collaborateur à temps partiel est fixé au prorata du taux d’occupation. 
 
 

55. Détermination des salaires 
 
1 La rémunération des collaborateurs est fixée selon la grille des salaires et la classification des 

fonctions (cf. annexe 1). 
 
2 Toute adaptation et modification du système salarial ou des mécanismes salariaux fait l’objet de 

négociations entre les parties contractantes. 
 
 
3 Chaque fonction fera l’objet d’une description de poste mentionnant, notamment, son libellé ou son 

titre, sa position hiérarchique, son cahier des charges et ses responsabilités. On tiendra compte 
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des critères ci-dessus pour le classement des fonctions dans le système salarial. Les descriptions 
de poste seront réunies dans un document à disposition des parties contractantes. 

 
 

56. Salaire initial 
 
1 Le salaire initial correspond, s’il n’est pas convenu autrement, au montant minimum prévu pour la 

fonction. 
 
2 Pour fixer le salaire initial, on prendra notamment en compte les éléments suivants : 
 
 - l’âge et la situation familiale ; 

- l’expérience, les capacités et les connaissances professionnelles ainsi que la formation 
acquise dans l’entreprise ou dans une autre entreprise. 

 
3 Dans tous les cas, les salaires minimaux prévus par la CCT Cadre doivent être respectés.  
 
 

57. Evolution salariale 
 
1 La grille des salaires ainsi que l’article 58 règlent l’évolution salariale. 
 
2 Le salaire est augmenté d’un échelon le 1er janvier de chaque année. Cette augmentation ordinaire 

est versée jusqu’au maximum de la classe de salaire.  
 
3 Des augmentations extraordinaires de salaire peuvent être allouées pour engager ou conserver 

des collaborateurs particulièrement qualifiés. 
 
4.  En cas d’engagement après le 1er septembre, le salaire ne sera pas augmenté d’un échelon 

supplémentaire au 1er janvier de l’année suivante.  
 
 

58. Avancement 
 
1 L’avancement est la promotion de l’employé dans une classe de traitement supérieure. 
 
2 Les promotions sont effectuées en respectant le principe d’égalité des chances. La LNM tient 

compte de l’expérience, notamment celle acquise en son sein. Le cas échéant, à aptitudes égales, 
la préférence sera donnée à l’ancienneté de service dans la fonction actuelle. 

 
3 Le collaborateur bénéficiant d’un avancement en cours d’année reçoit l’adaptation à l’échelon 

supérieur le plus proche de la nouvelle classe.  
 
4 Le collaborateur bénéficiant d’un avancement au 1er janvier reçoit, en sus de l’adaptation à 

l’échelon supérieur le plus proche de la nouvelle classe, l’augmentation ordinaire, sauf dans le cas 
où il atteint le maximum de la nouvelle classe. 

 
5 Pour les fonctions de navigation, l’avancement est automatique dès que le montant maximum de 

la classe est atteint, ce jusqu’à la classe finale correspondant à la fonction. 
 
6 L’avancement propre à la réussite d’un examen de l’OFT est octroyé dès le mois suivant l’épreuve 

subie avec succès. 
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7  En cas d’avancement après le 1er septembre, le salaire ne sera pas augmenté d’un échelon 
supplémentaire au 1er janvier de l’année suivante.  

  

59. Déclassement 
 
 Le déclassement ne découlant pas de la responsabilité du collaborateur n’entraîne aucune 

diminution du revenu. Toutefois, il sera tenu compte des rentes éventuellement versées (AI, AM, 
SUVA, etc.).  

 

60. Remboursement de la taxe militaire 
 
 Lorsqu’une obligation militaire (école de recrues, cours de répétition, etc.) est renvoyée à la 

demande de la LNM, celle-ci avance le montant de la taxe militaire. Si l’obligation ne peut être 
effectuée dans les délais légaux, la taxe ne sera pas remboursée par le collaborateur. 

 
 

61. Gratification d’ancienneté 
 
1 Le collaborateur reçoit une prime pour ancienneté de service dans le cadre défini ci-après : 
 
 - 10 ans : un demi-salaire mensuel brut 
 - 20 ans : un demi-salaire mensuel brut 
 - 25 ans : un demi-salaire mensuel brut 
 - 30 ans : un demi-salaire mensuel brut 
 - 35 ans : un demi-salaire mensuel brut 
 - 40 ans : un salaire mensuel brut 
 
2 En dérogation à l’alinéa 1, le collaborateur ayant entre 20 et 25 ans d’ancienneté au moment de 

l’entrée en vigueur de la CCT aura droit, à 25 ans d’ancienneté, à une prime équivalente à un 
salaire mensuel brut, cela en lieu et place d’un demi-salaire mensuel brut. 

 
3 Dans le calcul de la période d’activité déterminante pour l’octroi de la prime pour ancienneté de 

service, il est tenu compte de tout le temps que l’employé a passé au service d’une entreprise de 
navigation. 

 
4 La prime pour ancienneté de service est payée en même temps que le traitement versé pour le 

mois au cours duquel l’employé a terminé la période d’activité considérée. 
 
5 La prime pour ancienneté de service peut être accordée, partiellement ou entièrement et selon 

entente entre les parties concernées, sous forme de temps libre. 
 
 

62. Allocations et indemnités 
 
1 Les indemnités prévues par la présente CCT ont pour but de dédommager l’employé, soit pour des 

dépenses occasionnées par l’exécution de sa tâche, soit pour des inconvénients de service (travail 
du dimanche, par exemple). 

 
2 La somme globale consacrée aux indemnités est indexée selon le renchérissement négocié (IPC 

et IPAM) dès que 10% sont atteints. Les 10% d’augmentation sont répartis d’entente entre la 
direction et les représentants du personnel. 
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3 Le collaborateur reçoit les allocations et indemnités indiquées dans l’annexe 2. 
 

H. Développement du personnel  
 
 

63. Principes et engagements réciproques 
 
1 Le développement du personnel inclut la formation initiale et la formation continue du collaborateur 

ainsi que d’autres mesures à la place de travail et à l’extérieur. Des collaborateurs bien qualifiés 
sont un facteur clé dans la compétitivité des entreprises de transports publics. 

2 La LNM soutient la formation continue. Les formations ordonnées par l’employeur sont 
intégralement prises en charge par celui-ci. 

3 Des mesures de développement et de formation continue peuvent être proposées par des 
supérieurs hiérarchiques directs comme des collaborateurs. Tant les intérêts de l’entreprise que 
ceux du personnel sont à prendre en considération de manière équitable, notamment sous forme 
d’aide financière et/ou sous forme de temps de travail. La direction étudiera la proposition et 
décidera.  

4 La LNM s’engage à assurer une mise au courant complète des collaborateurs dans leur domaine 
d’activité et encourage la formation continue par le biais d’entretiens réguliers.  

5 Le collaborateur maintient à jour ses connaissances notamment en participant activement aux 
programmes de formation continue mis sur pied par l’entreprise. 

 
 

I. Sécurité et protection de la santé  
 

64. Implications 

 
1 Dans le cadre du partenariat social, le collaborateur, l’employeur et le SEV collaborent en matière 

de sécurité au travail et de protection de la santé. A cet effet, une commission spécifique à la santé 
et sécurité est mise en place entre le SEV et la LNM. 

 

65. Obligations de l’employeur 
 
1 L’employeur prend, dans tous les secteurs de l’entreprise, les mesures nécessaires pour protéger 

la vie et la santé des collaborateurs. 

2 L’employeur conçoit des processus de travail de manière judicieuse, selon les principes de 
l’ergonomie et de l’hygiène du travail afin d’empêcher les accidents de travail, les maladies et les 
mises à contribution excessives des collaborateurs. 

3 Dans le cadre de la sécurité au travail, l’employeur encourage également la prévention des 
accidents dans le domaine des loisirs et préconise un mode de vie sain. 

 
 

66. Obligations du collaborateur 
 
1 Le collaborateur soutient l’action de l’entreprise dans son effort de protection de la santé et de 

prévention des accidents, notamment en utilisant correctement les dispositifs de sécurité et de 
protection de la santé mis à sa disposition. 
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2 Le collaborateur observe scrupuleusement les consignes de la LNM et celles de la SUVA en 
matière de prévention des accidents. 

3 Le collaborateur coopère activement dans tout ce qui touche à la sécurité au travail et de la 
protection de la santé dans le cadre de son domaine de travail. 

4 Le collaborateur adopte également durant le temps libre un comportement responsable s’agissant 
de la sécurité. 

5 Le collaborateur doit se conformer aux règles de comportement fixées par l’article 31 de la présente 
CCT. 

 

J. Droits et obligations en cas de maladie ou accidents  
 
 

67. Gestion des absences et efforts de réinsertion 
 
1 Dans l’intérêt des collaborateurs et de l’entreprise, une grande importance est accordée à la gestion 

des absences et aux efforts de réinsertion pour limiter le plus possible les conséquences d’une 
atteinte à la capacité de travail.  

2 La réinsertion à l’intérieur de l’entreprise est examinée. 
 
 

68. Obligations du collaborateur 
 

1 En cas d’atteinte à sa capacité de travail, la personne concernée est tenue : 

a) De fournir à temps les informations nécessaires au service du personnel ; 

b) De présenter les certificats médicaux requis dès le 3ème jour ou d’autoriser le médecin conseil 
à demander les informations nécessaires auprès du médecin traitant actuel ou antérieur et/ou 
des organes d’assurances sociales (déliement du secret professionnel) ; 

c) De suivre les instructions du médecin conseil et / ou des organes d’assurances sociales et de 
se soumettre aux examens médicaux qu’ils ordonnent ; 

d) De faire valoir le droit à d’éventuelles prestations sociales avec le soutien du service du 
personnel. 

 
2 Le cas échéant, la personne concernée est tenue de fournir au médecin conseil toutes les 

indications requises, cela de manière complète et conforme à la vérité. 

3 Lorsque l’exercice de fonctions de sécurité les rend nécessaires, des examens médicaux 
périodiques auprès du médecin conseil peuvent être ordonnés. La personne concernée est 
informée des résultats de ces examens. 

4 Si un collaborateur est empêché de travailler pour cause de maladie ou d’accident, il doit tout mettre 
en œuvre pour favoriser la guérison et la reprise du travail. Il évitera tout ce qui pourrait 
compromettre ou retarder ce processus. 

5 Si une réinsertion professionnelle est envisagée en raison d’une aptitude médicale restreinte, la 
personne concernée doit soutenir activement les mesures correspondantes dans le cadre de ses 
possibilités. 
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K. Prestations en cas d’empêchement de travailler  
 
 

69. Versement du salaire en cas d’incapacité de travail 
 
1 En cas d’incapacité de travail pour cause de maladie ou d’accident, les collaborateurs ont droit à 

leur salaire et aux éventuelles allocations pour enfants et familiales, conformément aux lois et 
règlements en la matière. 

2 Les collaborateurs doivent attester de leur incapacité de travail par un certificat médical, sinon les 
prestations sont réduites ou supprimées. 

3 Concernant la procédure à suivre pour l’annonce d’absences pour cause de maladie ou d’accident, 
les directives correspondantes s’appliquent. 

4 En cas d’incapacité de travail pour cause de maladie professionnelle ou d’accident professionnel, 
les collaborateurs ont droit à 100 % de leur salaire annuel, dont 80% sous forme d’indemnités 
journalières versées par l’assurance maladie collective de l’entreprise et 20% sous forme de salaire 
à charge de l’entreprise, plus les éventuelles allocations pour enfants et familiales, cela jusqu’au 
730ème jour. 

5. En cas d’incapacité de travail pour cause de maladie non professionnelle ou d’accident non 
professionnel, les collaborateurs ont droit à 100 % de leur salaire annuel plus les éventuelles 
allocations pour enfants et familiales du 1er au 30ème jour et à 90% du 31ème au 730ème jour ; dont 
80% sous forme d’indemnités journalières versées par l’assurance perte de gain de l’entreprise et 
10% sous forme de salaire à charge de l’entreprise. 

6. Toutes les prestations des assurances sociales reviennent de plein droit à l’employeur, dans la 
mesure des montants versés à l’assuré. 

 
 

70. Réduction ou suppression des droits au salaire 
 
1 Si le collaborateur a provoqué intentionnellement la maladie, le droit au salaire peut être réduit ou 

supprimé. 

2 Si la SUVA réduit les indemnités journalières ou la rente en vertu des art. 37 ou 39 de la LAA, le 
droit au salaire est réduit dans les mêmes proportions. Il en est de même des réductions de 
prestations de l’assurance militaire en vertu de l’art. 65 de la LAM et de l’art. 21 de la LPGA. 

3 Le droit au salaire est en outre réduit du montant des cotisations qui ne doivent pas être versées à 
l’AVS/AI/APG et à la SUVA en raison des prestations allouées par une assurance sociale. 

4 Si l’assureur exclut le droit à des indemnités journalières ou à une rente (notamment en vertu de 
dangers extraordinaires au sens de l’art. 49 OLAA), il n’y a pas de droit au salaire.  

5 Si un tiers est responsable de l’incapacité de travail, la LNM dispose d’un droit de recours à son 
encontre pour les prestations qu’elle a elle-même versées en plus des prestations de l’assurance 
obligatoire au sens de l’art. 324b CO. 

 
 

71. Service militaire, protection civile et service civil 
 
1 En cas d’empêchement de travailler pour cause de service obligatoire (service militaire, service 

civil, protection civile), l’entreprise verse au collaborateur – dès la fin du temps d’essai et pour un 
temps limité au sens de l’art. 324a al. 1 et 2 CP, le salaire à 100%.  
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2 L'entreprise encaisse directement les allocations pour perte de gain.  

3 L'ordre de marche ou la convocation ainsi que le formulaire APG doivent être envoyés pour 
enregistrement au service des Ressources Humaines. 

 
 

72. Rente SUVA ou assurance militaire 
 
 Leur versement est réglé par les prescriptions du règlement des institutions de prévoyance et de 

la LPP (coordination avec l'assurance militaire et accident). 
 
 

73. Prestations en cas de décès 
 
1 En cas décès d’un collaborateur, les survivants recevront 1/4 de la rétribution annuelle 

déterminante touchée en dernier lieu ; sont considérés comme survivants : 

a) Le conjoint ou, si le partenariat est enregistré, le partenaire 

b) Les enfants mineurs et les enfants ayant droit à une assistance, 

c) Le concubin s’il faisait ménage commun depuis au moins 5 ans avec le défunt ou si un contrat de 
partenariat avait été conclu. 

d) Les autres personnes en faveur desquelles la personne décédée a rempli une obligation 
d’assistance.  

2 Les personnes mentionnées ci-dessus sous lettres a et b ont chacune droit à une part égale à la 
prestation. Elles ont un droit prioritaire par rapport aux personnes mentionnées sous lettre c et d. 
Les personnes mentionnées sous lettres c et d ci-dessus, ont chacune droit à une part égale à la 
prestation.  

3 Lorsque le collaborateur est victime d’un décès brutal ou d’une maladie professionnelle entrainant 
le décès, il est versé comme versement unique, un montant de CHF 2'000.- pour les frais 
funéraires. 

 
 

74. Perte du permis de conduire les bateaux 
 
1 Tout pilote se voyant retirer son permis de conduire les bateaux a le devoir de s’annoncer 

spontanément et sans délai à son supérieur ou au service des Ressources Humaines, faute de 
quoi, il pourrait voir son contrat résilié.  

2 Pendant la durée du retrait de ce permis, l’entreprise examine en premier lieu les possibilités 
d’occupation dans l’entreprise. Le cas échéant, une adaptation du salaire est possible. Une 
combinaison avec un éventuel solde de vacances, d’heures supplémentaires ou autre temps à 
disposition (gratification, par ex.) doit être examinée avec le collaborateur concerné. Un congé non 
payé ou, selon la gravité du cas, une résiliation du contrat sont examinés. 

 
 

75. Résiliation d’un commun accord 

 
 La résiliation d'un commun accord du contrat de travail requiert la forme écrite. 
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76. Fin des rapports de travail 
 
 Les rapports de travail prennent fin sans qu’il soit nécessaire de donner congé : 

• Lorsque la limite d’âge est atteinte, mais au plus tard à 65 ans ; 

• Au terme de la durée du contrat pour les rapports de travail de durée déterminée ; 

• En cas de décès. 
 
 

77. Protection contre les licenciements 
 
1 Après le temps d’essai, l’entreprise ne peut pas résilier les rapports de travail, sauf dans les cas 

de justes motifs au sens de l’art. 337 CO : 

- Pendant une incapacité totale ou partielle résultant d’une maladie ou d’un accident, et cela 
 durant 730 jours ; 
- Pendant la grossesse et au cours des 16 semaines qui suivent l’accouchement ; 
- Pendant que le collaborateur accomplit un service obligatoire suisse dans l’armée, au service 
 civil ou dans la protection civile, ou encore pendant les quatre semaines qui précèdent et qui 
 suivent ce service, pour autant qu’il ait duré plus de onze jours ; 
- Pendant que le collaborateur participe, avec l’accord de l’entreprise, à un service d’aide à 
 l’étranger ordonné par l’autorité fédérale ; 
- Pendant les vacances du collaborateur. 
 

2 Si le congé est donné avant le début d’une période prévue à l’alinéa 1 et que le délai de congé n’a 
pas expiré avant cette période, le délai est suspendu et ne continue à courir qu’après la fin de la 
période. Si un certificat médical est présenté pour cause de maladie non professionnelle ou 
d’accident non professionnel après la signification du licenciement, le collaborateur concerné aura 
l’obligation de se soumettre à un contrôle médical auprès du médecin-conseil désigné par 
l’entreprise si cette dernière l’exige. L’avis du médecin-conseil est déterminant pour constater 
l’aptitude ou l’inaptitude à travailler. 

3 Lorsque le terme du délai de congé qui a commencé à courir ne coïncide pas avec la fin d’un mois, 
le délai est prolongé jusqu’à la fin du mois en cours. 

 
 

78. Protection contre les licenciements pour activité syndicale 
 
1 Les membres élus du comité de section et annoncés comme tels ne pourront pas être licenciés en 

raison de leur activité normale en tant que représentants du syndicat. 

2 Si la direction envisage de licencier un membre élu du comité de section et annoncé comme tel, 
pour des raisons ordinaires, elle est tenue de le lui annoncer préalablement par écrit en énonçant 
les motifs de cette décision. Dans un délai de 10 jours ouvrables, les partenaires sociaux 
s’engagement à vérifier que les raisons du licenciement ne sont pas imputables à son activité 
syndicale. 

3 Sur demande d’une des parties, il est fait appel à un expert externe choisi d’un commun accord 
lors de la procédure de vérification. La vérification sera menée dans un délai maximum de 30 jours 
à partir du premier jour de la procédure de vérification.  
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79. Résiliation ordinaire 
 
1 Le contrat peut être résilié par écrit par chacune des parties moyennant respect des délais prévus 

à l’article 80. 

2 La résiliation du contrat est soumise à réception. 

3 Si la résiliation intervient après le temps d’essai, elle doit indiquer le motif pour lequel elle a été 
donnée et une menace de résiliation doit la précéder. 

 
 

80. Délais de congé 
 
1 Le contrat de travail peut être résilié moyennant les délais de congé suivants : 

a) pendant le temps d'essai : 7 jours ; 
b) par la suite, le contrat de travail peut être résilié par les parties moyennant un délai de 3 mois pour 

la fin d’un mois. 

2 D’un commun accord, les délais de congé peuvent être réduits. 
 
 

81. Nullité de la résiliation 
 
1 La résiliation est nulle pour les raisons suivantes : 

a) Elle présente un vice de forme ; 
b) Elle n’est pas fondée en vertu des articles 40 à 42 ; 
c) Elle intervient en temps inopportun au sens de l’article 336c du CO. 

2 Lorsque la résiliation est nulle, l’employeur offre à la personne concernée le travail qu’elle exerçait 
jusqu’ici, ou, en cas d’impossibilité, un autre travail raisonnable. 

 
 

82. Résiliation abusive ou discriminatoire 
 
1 L’employeur offre à la personne concernée le travail qu’elle exerçait jusqu’ici, ou, en cas 

d’impossibilité, un autre travail raisonnable, lorsque le licenciement est annulé parce que la 
résiliation est : 

a) Abusive au sens de l’article 336 du CO ; 
b) Discriminatoire au sens des articles 3 ou 4 de la loi fédérale sur l’égalité entre hommes et femmes 

(LEg, RS 151.1). 

2 L'employé doit attaquer la résiliation par voie de recours dans un délai de 30 jours auprès de la 
Direction. 
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83. Résiliation immédiate 
 
1 Chaque partie contractante peut résilier immédiatement le contrat de travail pour de justes motifs, 

qu’il soit de durée déterminée ou indéterminée. 

2 Sont considérés comme justes motifs, toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne 
foi, ne permettent pas d’exiger de la partie ayant donné le congé la continuation des rapports de 
travail. 

 
-  La violation grave et intentionnelle ou répétée des obligations découlant des rapports de travail ; 
- L’ivresse, la prise d’alcool, de drogues diverses ou de produits pharmaceutiques utilisés de manière 

abusive constaté pendant ou lors de l’entrée en service pour les fonctions sécuritaires et de 
conduite ; 

- Le vol ainsi que l’acceptation ou la sollicitation d’avantages au sens de l’art. 37 ; 
- Une condamnation pénale pour crime ou délit grave hors du service ; 
- Violation grave de l’obligation de confidentialité. 

 
3 La partie qui donne le congé doit adresser la résiliation par écrit. Si l'autre partie le demande, elle 

doit y indiquer les justes motifs. 
 
 

84. Résiliation immédiate en lieu et place d’une résiliation ordinaire 
 
1. Lorsque le collaborateur a été licencié avec effet immédiat de façon injustifiée bien qu’un motif de 

résiliation ordinaire existe tout de même, il a droit au salaire qu’il aurait perçu en cas de respect du 
délai ordinaire de résiliation ou jusqu’au terme du contrat de durée déterminée. 

2 S'il retient que le licenciement ne repose pas sur un motif justifié, l’autorité compétente peut 
proposer à l'entreprise la réintégration du collaborateur. Si l'entreprise s'y oppose ou si elle renonce 
à une telle proposition, l’autorité compétente fixera librement le montant de l'indemnité, compte 
tenu de toutes les circonstances, elle ne peut toutefois dépasser le montant correspondant à six 
mois de salaire du collaborateur.  

3 L’autorité compétente apprécie librement s'il existe des motifs dûment justifiés, mais en aucun cas 
elle ne peut considérer comme tel le fait que le collaborateur a été, sans sa faute, empêché de 
travailler. 

 
 

85. Absence du travail ou abandon injustifié du poste de travail 
 
1 Lorsque, sans raison valable, l'employé ne se présente pas à son poste de travail ou le quitte sans 

respecter le délai de congé, l’entreprise a droit à une indemnité correspondant au quart de son 
salaire mensuel. 

2 La réparation d’autres dommages demeure réservée. 

3 Si le droit à l'indemnité ne s'éteint pas par compensation, il doit, sous peine de péremption, être 
exercé par voie d'action en justice ou de poursuite dans les 30 jours à compter de la non-entrée 
en place ou de l'abandon d'emploi. 
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86. Suppression de fonction, suppression de poste 
 
1 Lorsque, pour des motifs d'organisation du service ou de réorganisation de l'entreprise, un poste 

ou une fonction occupée par un employé est supprimée, la direction entreprendra toutes les 
démarches nécessaires afin que l'employé retrouve un poste ou une fonction équivalente. 

 
2 Si tel n'est pas le cas ou s'il se révèle impossible de confier à l'employé un autre poste 

correspondant à ses capacités et qu'il s'ensuit une résiliation des rapports de service, le délai de 
résiliation est le délai contractuel. 

 
3 L’entreprise offre une assistance à la recherche d’un emploi et y participe financièrement. 
 

87. Certificat de travail 
 
1 L'employé peut demander en tout temps à l’employeur un certificat de travail donnant des 

informations sur la nature et la durée des rapports de travail, ainsi que sur les prestations et le 
comportement. 

2 A la demande expresse de l'employé, le certificat portera uniquement sur la nature et la durée des 
rapports de travail. 

 
 

L. Mesures transitoires 
 
 

88. Durée de validité 
 
1 Cette CCT entre en vigueur le 1er janvier 2019 et demeure valable jusqu’au 31 décembre 2022. Si 

cette CCT n’est pas dénoncée par l’une ou l’autre des parties pour la fin de la durée conventionnelle 
moyennant un préavis écrit de 6 mois, elle est reconduite tacitement pour une année. 

 
 

89. Négociations salariales 
 
1 Les parties contractantes renoncent à mener des négociations liées a l’annexe 1 de la présente 

CCT pour les années 2020 et 2021, excepté variations importantes de l’IPC 
 
 

90. Conventions d’exception 
 
En raison des exigences de la LDT/OLDT en la matière, les parties contractantes établissent chaque année 
des conventions ainsi qu’une convention d’exception conjointement signées.  
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91. Index 
 
AC  Assurance-chômage  
 
AI  Assurance-invalidité  
 
AM  Assurance-militaire  
 
CCNC  Caisse cantonale neuchâteloise de compensation 
 
CCT  Convention collective de travail  
 
CFC  Certificat fédéral de capacité 
 
CO  Code des obligations  
 
COP  Commission du personnel  
 
COS  Commission spécialisée 
 
DE-OCB  Dispositions d’exécution sur l’ordonnance concernant la construction des bateaux 
 
DRH  Division des Ressources humaines  
 
LAA  Loi fédérale sur l’assurance-accidents  
 
LDT  Loi sur la durée du travail 
 
LTr  Loi sur le travail et ses ordonnances  
 
LFPr  Loi fédérale sur la formation professionnelle 
 
LNI  Loi fédérale sur la navigation intérieure 
 
LNM  Société de Navigation sur les lacs de Neuchâtel et Morat SA 
 
LPP  Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse 
 
OCB  Ordonnance sur la construction des bateaux 
 
OFT  Office fédéral des transports 
 
OLAA  Ordonnance relative à la loi sur l’assurance accidents 
 
OLDT  Ordonnance relative à la loi sur la durée du travail 
 
ONI   Ordonnance sur la navigation intérieure 
 
OTR  Ordonnance sur les chauffeurs  
 
SEV  Syndicat du personnel des transports  
 
SUVA  Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents 
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92. Liste des annexes 
 
 
Annexe 1 : Grille salariale 
Annexe 2 :  Allocations et indemnités 
Annexe 3 :  Contrats saisonniers 
Annexe 4 : Commission des horaires 
Annexe 5 : Règlement FVP 
 
 
 
 
 
Entrée en vigueur 
 
 
La présente convention collective de travail est entrée vigueur au 1er janvier 2019. 
Elle annule et remplace toutes les dispositions antérieures. 
 
 
 
Ainsi fait en deux exemplaires, à Neuchâtel, le 11 juillet 2019  
 
 
 
 
Société de Navigation sur les Lacs 
de Neuchâtel et Morat (LNM) 
 
 
 
Frédéric Geissbuhler, 
Président LNM SA 
 
 
 
 
Jean-Luc Rouiller, 
Directeur LNM SA 
 
 
 
 
Mélanie Regli, 
Responsable RH LNM SA 

Syndicat du personnel des transports 
(SEV)  
 
 
 
Barbara Spalinger, 
Vice-Présidente SEV 
 
 
 
 
Patrick Morier, 
Président de section SEV-VPT LNM 
 
 
 
 
Jean-Pierre Etique, 
Secrétaire syndical SEV  
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
 

ANNEXE 2 

 
Allocations et indemnités 
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1. Allocations  
 

1.1. Allocation pour enfant 
 
L’allocation pour enfant est versée pour tout enfant de moins de 16 ans révolus. Elle est payée 
jusqu’à l’âge de 20 ans révolus, si l’enfant est incapable d’exercer une activité lucrative en raison 
d’une maladie ou d’une infirmité et qu’il ne bénéficie pas d’une rente AI entière.  

 
Cette allocation est payée avant tout à la personne qui a la garde de l’enfant. Mais elle peut être 
également versée au détenteur de l’autorité parentale ou à la personne qui subvient en majeure 
partie à l’entretien de l’enfant. 

 
L’allocation mensuelle de base se monte à :  

 
CHF 220.- pour le premier et le deuxième enfant ; 
 
CHF 250.- pour le troisième et les suivants.  
 
En outre, pour chaque enfant concerné par cette allocation, la LNM accorde une indemnité 
mensuelle supplémentaire d’un montant de CHF 145.- 
 
Seules des allocations complètes sont versées. 
 
 

1.2. Allocation de formation professionnelle 
 

Pour l’adolescent de plus de 16 ans et jusqu’à 25 ans révolus qui poursuit des études ou une 
formation professionnelle, une allocation de formation professionnelle de  
Fr. 80.- s’ajoute à l’allocation de base mentionnée à l’alinéa 1.1. 

 
L’étudiant ou l’apprenti majeur peut demander que l’allocation lui soit versée personnellement 
lorsqu’il ne reçoit aucune contribution d’entretien de l’ayant-droit. 
 
 

1.3. Allocation de naissance / adoption 
 

L’allocation de naissance est versée pour chaque enfant né vivant ou après une grossesse d’au 
moins 23 semaines. L’allocation d’adoption est versée pour chaque enfant mineur placé en vue 
de son adoption. L’adoption de l’enfant du conjoint ne donne pas droit à l’allocation. 
 
L’étudiant ou l’apprenti majeur peut demander que l’allocation lui soit versée personnellement 
lorsqu’il ne reçoit aucune contribution d’entretien de l’ayant-droit. 

 
Un montant unique de Fr. 1'200.- est alloué lors de la naissance d’un enfant ou en cas 
d'adoption. Ce montant correspond au versement unique versé par le canton. 
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2. Indemnités  
 
 

2.1. Indemnité de déplacement 
 
Est considéré comme déplacement professionnel, tout trajet commandé pour raison de service. 
Dans ce but, un véhicule d’entreprise est mis à disposition du collaborateur. 
 
Le cas échéant, les déplacements peuvent s’effectuer au moyen des transports publics. La LNM 
peut également demander, pour des cas particuliers, l’utilisation de services de location de 
véhicules (Mobility Car, par exemple). 
 
La carte FVP fait office de justificatif pour l’utilisation des transports publics. 
 
Si, pour des raisons de correspondance ou autres, l’usage des transports publics n’est pas 
adéquat, le collaborateur – avec l’accord de son responsable – peut employer son véhicule 
privé. 
 
L’indemnité kilométrique pour les trajets parcourus en véhicule privé est fixée à CHF 0.70/km. 
Elle couvre tous les frais du véhicule, y compris les assurances, si bien que les éventuels dégâts 
devraient être pris en charge par le collaborateur. 
 
 

2.2. Indemnité pour prise de service hors du lieu de travail 
 
La LNM indemnise le collaborateur qui, pour des raisons d’exploitation, voit son lieu de prise de 
service différent que son lieu de travail (lieu figurant sur le contrat de travail). 
 
Le cas échéant, le temps octroyé correspond au temps de trajet en transports publics entre le 
lieu de travail et le lieu de prise de service. Si le domicile du collaborateur est plus rapproché, 
c’est ce dernier qui fait foi pour le calcul. L’indemnisation en temps est alors calculée depuis 
l’accès aux transports publics le plus proche de son domicile (selon l’indicateur officiel) jusqu’au 
lieu de la prise de service. 
 
Si l’emploi d’un véhicule privé est indispensable pour se rendre au lieu de la prise de service, 
le temps de trajet est indemnisé et les kilomètres sont remboursés selon l’alinéa 2.1. Le temps 
de trajet et les kilomètres sont calculés depuis le lieu de travail, respectivement depuis le 
domicile du collaborateur, si ce dernier est plus rapproché du lieu de la prise de service. 
 
Si le collaborateur ne possède pas de véhicule privé et si l’emploi des transports publics n’est 
pas possible depuis le domicile, mais possible depuis le lieu de travail, c’est ce dernier qui fait 
foi. 
 
Pour le calcul de cette indemnité, la LNM prend comme référence les données issues du logiciel 
« Google Maps », pour les kilomètres comme pour le temps de trajet. 
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2.3. Indemnité de repas 
 
A bord, le personnel navigant a droit à une indemnité de CHF 14.-/repas et bénéficie d’un prix 
spécial, établi à CHF 10.-, accordé pour le plat du jour. L’eau lui est fournie gratuitement et les 
desserts à prix coûtant.  
Cette indemnité est accordée lorsque le collaborateur est en navigation à 12h00 et à 20h00.  
 
Pour autant qu’il ne soit pas en navigation, le collaborateur a droit à une indemnité de repas en 
cas d’activités justifiées hors du lieu de service contractuel, fixée à CHF 25.-/repas.  
 
 

2.4. Indemnité de nuit 
 
Le collaborateur qui effectue une prestation de service entre 20h00 et 06h00, reçoit une 
indemnité horaire de : 
 
CHF 12.- pour la première heure ; 
CHF   6.- pour chaque heure supplémentaire. 
 
Pour la prise en compte du temps donnant droit à cette indemnité, l’arrondi est effectué à la 
demi-heure supérieure. 
 
 

2.5. Indemnité pour le dimanche et les jours fériés 
 
Le collaborateur qui, pour des raisons de service, doit travailler le dimanche ou un jour férié 
(selon l’article 49 de la présente convention), perçoit une indemnité. Cette dernière est due pour 
les services finissant ou débutant après 02h00 du matin. 
 
Le montant de l’indemnité est de CHF 60.-/jour. 
 
 

2.6. Indemnité CFC 
 
Le collaborateur engagé à durée indéterminée ayant un certificat de capacité suisse ou 
équivalent et utile à l’entreprise reçoit une allocation de CHF 100.-, versée 13 fois l’an.  
Dès le 1er janvier 2019, sur recommandation, la direction peut attribuer cette indemnité à un 
collaborateur disposant d’une expérience avérée dans un domaine technique. Les 
collaborateurs qui disposaient de cette indemnité avant cette date la conservent.   
 
 

2.7  Indemnité pour le travail en salle des machines  
 
Le collaborateur qui travaille en salle des machines du bateau à vapeur touche une indemnité 
de CHF 15.- / jour.  
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
 

ANNEXE 3 – Etudiants et auxiliaires saisonniers 

 
 

1. Bases légales 
 
Les conditions de base de travail sont régies par la présente CCT, la LTr, le CO, la LDT, 
l’OLDT et les DE-OCB.  
 

2. Champ d’application 
 
Sont concernés par la présente annexe, les collaborateurs engagés pour des missions 
ponctuelles (étudiants et auxiliaires saisonniers). 

 
3. Type d’activités concernées 

 
Contrôleur 
Caissier I 
Caissier II 
Caissier de pavillon  
Assistant administratif  
 
Pour être compté en qualité de membre d’équipage, il faut être matelot léger au sens de 
l’ad art. 43, 2.1.5 et 4.2.2 DE-OCB, soit avoir : 
 
- suivi une période de formation théorique de minimum 25 heures réparties sur un 

mois au moins ; 
- accompli au moins 15 jours de navigation en tant qu’homme supplémentaire ; 
- réussi l’examen interne ad hoc. 

 
4. Salaires 

 
Pour le personnel de plus de 18 ans, l’annexe 1 de la présente CCT règle les conditions 
salariales, cela en tenant compte des années d’expérience au sein de la LNM. 
 
Les auxiliaires sont engagés au salaire minimum de leur classe pendant les 4 premières 
années. Ensuite, ils entrent dans la grille salariale à l’échelon « 3 ans » mais plafonné à 
l’échelon 5 ans.  
 
Les conditions salariales du personnel de moins de 18 ans et des auxiliaires Contrôleur 
sont réglées par la CCT cadre cantonale neuchâteloise.  
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5. Vacances 
 
D’entente avec le collaborateur concerné, le droit aux vacances est réglé selon les 
dispositions de la LDT, article 14 et OLDT, article 27. 
 
Le salaire sera donc majoré de la façon suivante :  
 

+   8,33% pour 4 semaines de vacances ; 
+ 10,64% pour 5 semaines de vacances ; 
+ 13,04% pour 6 semaines de vacances. 

Le salaire horaire est déterminé de la manière suivante : 13 fois le salaire mensuel de 
l’annexe 1 de la présente CCT, divisés par 2042 (soit les heures annuelles). 

 
6. Conclusion et durée des rapports de travail 

 
Après quatre périodes de trafic saisonnier estival, les conditions d’engagement des 
catégories de collaborateurs faisant l’objet de cette annexe seront, à la demande du 
collaborateur et dans la mesure du possible, transformés en contrats à durée 
indéterminée, cela à un taux d’activité adapté aux besoins de l’exploitation. Dans tous les 
cas, les collaborateurs concernés seront informés – au plus tard le 31 octobre de l’année 
en cours – du renouvellement ou non, de leur contrat pour la saison suivante. 
 

7. Conditions particulières  
 
art. 50 – Congés spéciaux : à la discrétion de la direction, 1 jour de congé par saison 
peut être accordé au collaborateur pour un évènement exceptionnel.  
art. 61 – Gratification d’ancienneté : cet article ne concerne pas le personnel auxiliaire 
art. 69, 70 et 71 - Assurances maladie et accident : le personnel auxiliaire est soumis 
au minimum légal décrit dans le CO.  
Annexe 2 – Allocations et indemnités   
Allocations : Le personnel auxiliaire touche les allocations légales et ne perçoit pas les 
indemnités spécifiques à la Société.  
Indemnités : les indemnités sont versées conformément à l’annexe 2 à l’exception de 
l’indemnité CFC (2.6)  
 
Les règles d’application de la durée du travail sont définies dans les dispositions LDT et 
OLDT. La durée hebdomadaire est fixée à 41 heures sur la base de 5 jours de travail 
selon l’article 44.1 de la CCT.  
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
 

ANNEXE 4 – Commission des horaires et des tours de service 

 

1.  Introduction  

Selon la présente CCT d’entreprise, la commission des horaires et des tours de service 
est formalisée dans les termes de la présente annexe. 

 

2. Composition 
 

La commission des horaires et des tours de service est composée de deux représentants 
SEV du personnel. 

 

3.   Nomination  
 
 Les deux représentants SEV du personnel sont désignés par la section VPT LNM. 
 

4.  Compétences quant à l’horaire commercial 
  

1. La commission assure une mission consultative ;  
 

2. Elle propose des aménagements de l’horaire et d’affectation des bateaux ; 
 

3. Elle ne peut pas déroger aux impératifs des commanditaires de prestations ; 
 

4. Elle n’a pas de compétences en matière d’engagement financier. 
 

5.  Compétences quant aux tours de service 
 

1. La commission, avec la direction, est chargée de l’application des dispositions 
concernant la durée du travail de la présente CCT ; 
 

2. La commission traite de l’organisation des horaires. Avec la direction, elle met tout 
en œuvre pour mettre en place des tours de service aussi agréables que possible et 
privilégiant le bien-être des collaborateurs ;  

 
3. La commission peut avoir recours au vote afin de préaviser une solution ; 

 
4. Elle formule des propositions selon les suggestions des collaborateurs ; 

 
5. Elle donne son préavis lors de chaque modification envisagée ; 

 
6. Elle veille à ce que l’horaire permette la signature de la convention d’exception. 
 



 

44   

 
 

6.  Fonctionnement 
 

Les travaux des membres de la commission relatifs à la présente annexe sont effectués 
durant le temps de travail. Les discussions avec les membres de la direction sont 
comptées comme temps de travail. 

 
La section SEV VPT LNM met, le cas échéant, des jours syndicaux à la disposition des 
membres de la commission des tours de service. 
 
La commission se réunit au minimum 2 fois par an. A toutes fins utiles, elle peut décider 
de se réunir au-delà de cette norme. 
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
 

ANNEXE 5 – Facilités de transport 

 
1. Bases des dispositions FVP 

 
 Les dispositions FVP se fondent sur le T 639 et la convention-cadre FVP 2013 sur 

les facilités de voyage pour le personnel des transports publics, conclue entre 
l'Union des transports publics et la Communauté de négociation des unions du 
personnel (SEV, transfair, VSLF, ACTP, SSP, Syndicom). 

 
AG :   Abonnement général 
FVP :   Facilités de voyage du personnel 
FIP :   Facilités de voyage du personnel en trafic international 
ADT :   Abonnement demi-tarif 
Cj :   Carte journalière 
Cmc :   Carte multi-courses 
ET :   Entreprise de transports 
SUVA :  Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accident 
AMIL :   Assurance militaire 
transN :  Transports publics neuchâtelois 
LNM :   Navigation Lacs Neuchâtel et Morat 

 
2. Champ d'application 

 
Le rayon de validité de l'AG-FVP, de l'ADT-FVP et de la Cj-FVP ou Cmc-FVP, 
correspond à celui des offres commerciales respectives selon le tarif 654. 
 
L’offre de base est l’AG-FVP, remis gratuitement au personnel. 
 
L’offre complémentaire est une offre à prix réduit de 50% de l’assortiment 
commercial.  
 
Les ADT-FVP des enfants jusqu'à 16 ans des collaborateurs, font aussi office de 
carte Junior. 
 
Les AG-FVP des enfants de collaborateurs sont assimilés à l'AG-Plus Familia 
Enfant. 
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3. Bénéficiaire 
 

3.1. Collaborateurs 

Est considéré comme collaborateur, l’agent dont le temps de travail atteint au moins 
le 50 % du temps de travail et bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée.  

Pour le personnel auxiliaire, seul le point 3.7. s’applique.  

3.2. Collaborateurs occupés à temps partiel 

Les collaborateurs dont le taux d’occupation n’atteint pas 50 % du temps de travail 
normal ou dont la durée présumée d’occupation sera inférieure à une année sont 
considérés comme travaillant à temps partiel. 

Les collaborateurs occupés à temps partiel avec un taux d’occupation de 20 à 49 % 
reçoivent gratuitement un ADT-FVP, donnant accès à un AG-FVP « temps partiel ». 

Les membres de la famille des collaborateurs occupés à temps partiel n’ont pas droit 
aux FVP. 

3.3. Conjoints 

Est considéré comme conjoint le mari ou l’épouse qui fait ménage commun avec le 
collaborateur ou le retraité. Le caractère de ménage commun, est aussi reconnu, 
lorsque le conjoint habite ailleurs uniquement pour d’impérieuses raisons de santé, à 
cause d’une pénurie de logements, au lieu de service du collaborateur ou si un 
déménagement ne peut être envisagé (enfants en formation, par exemple). Pour les 
retraités, cela n’est reconnu que si un autre domicile a été pris pour d’impérieuses 
raisons de santé. 

Les personnes ayant contracté un partenariat enregistré disposent des mêmes droits 
que les conjoints. 

3.4. Enfants 

Sont réputés enfants les propres enfants (aussi les enfants adoptifs), les enfants 
recueillis et les enfants dont la filiation résulte d’une reconnaissance ou d’un jugement 
(CC, art. 252, 2e al.). 

Les enfants d’un autre lit, les frères et sœurs et les petits-enfants sont assimilés aux 
enfants précités, pour autant que le droit aux allocations familiales selon la loi sur les 
allocations familiales existe. 

De 16 à 25 ans, les enfants des collaborateurs peuvent bénéficier des FVP, pour 
autant que les conditions donnant droit aux allocations familiales selon la loi sur les 
allocations familiales soient remplies. 
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3.5. Retraités 

Sont considérés comme retraités, les collaborateurs qui ont été mis à la retraite pour 
des raisons d’âge ou d’invalidité et qui touchent des prestations régulières et durables 
de l’institution de prévoyance. Sont assimilées auxdites prestations, celles de la 
SUVA ou de l’AMIL, lorsqu’elles sont versées à la suite d’une invalidité survenue 
pendant le temps passé au service de l’ET. Cela suppose qu’une rente de 50 % au 
moins soit versée par l’AI ou que la SUVA ou l’AMIL aient estimé l’incapacité de travail 
à 50 % au moins. 

Sont assimilés aux retraités, les collaborateurs mis à la retraite pour raison d’âge, 
d’invalidité ou pour un autre motif et qui ne touchent pas les prestations citées, mais 
qui ont travaillé pendant au moins 20 ans ou au moins durant 10 ans après l’âge de 
45 ans, cela avec un temps de travail d’au moins 50 %. 

Ces dispositions s’appliquent également au cas où le collaborateur mis à la retraite 
fait valoir un droit à une prestation en capital en lieu et place d’une rente régulière. 

Le collaborateur retraité de la LNM a droit, la première année à l’AG-FVP 
gratuitement. 

Dès la deuxième année, il a droit : 

- à l’ADT-FVP gratuitement ; 
- à l’abonnement interne transN, selon les modalités de l’article 7 de la présente 

annexe ; 
- à l’AG-FVP ainsi que les autres prestations du même ordre fournies par l’UTP, 

cela à sa charge. 

3.6. Concubins 

Les couples de partenaires de même sexe sont considérés comme les couples 
hétérosexuels. 

Tout droit simultané d’un conjoint ou d’un concubin est exclu. 

Si un enfant de 0 à 6 ans ou avec droit aux FVP vit dans le ménage commun avec 
les concubins, le concubin est considéré comme un conjoint et a droit à l’intégralité 
des FVP, pour autant que le collaborateur ou le retraité soit en possession d’un AG-
FVP. 

 3.7. Personnel auxiliaire  

Le personnel auxiliaire de la LNM bénéficie, pour autant qu’il soit engagé au minimum 
durant 6 mois, de la possibilité d’acquérir un AG-FVP à un tarif préférentiel. 
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Le personnel auxiliaire de la LNM ne bénéficiant pas ou ne désirant pas un AG-FVP, 
a la possibilité d’acheter un abonnement transN à un tarif interne au prix de CHF 142.-
. 

 

4. Renonciation 

Les collaborateurs peuvent renoncer aux FVP. La durée minimale de retrait, aussi bien 
que pour la renonciation est d’une année. C’est-à-dire qu’un nouveau retrait n’est possible 
qu’après un délai d’une année. 

Si les collaborateurs renoncent à l’AG-FVP, ils reçoivent gratuitement un ADT-FVP pour 
collaborateurs, qui donne droit à l’offre complémentaire. 

Si les collaborateurs renoncent à l’AG-FVP, les membres de la famille perdent le droit à 
l’offre complémentaire FVP. Un ADT leur sera remis gratuitement, à l’exception des 
enfants au-dessous de 16 ans - qui compte tenu de leur âge - paient déjà la moitié du prix. 

Le droit aux facilités FIP est également perdu. 

5. Fiscalité 

Les AG-FVP remis gratuitement par l’entreprise sont des prestations salariales 
accessoires. En principe, toutes les prestations de ce type sont imposables et déclarées, 
sous le chiffre 2.3 du certificat de salaire. Leur fiscalité tient à la fois compte des principes 
fiscaux et des aspects pratiques. 

Tous les collaborateurs de la LNM, au sens de l’article 3 de la présente annexe, utilisent 
pendant plus de 40 jours par année leur AG-FVP pour des trajets de service. A ce titre, 
aucune valeur fiscale ne sera prise en compte sur le certificat de salaire pour les AG-FVP 
des collaborateurs. 

5.1. AG-FVP à prix réduit 

Pour les AG-FVP dont bénéficient à demi-prix le/la conjoint(e) de l’employé(e), son 
compagnon ou sa compagne ou les enfants vivant sous son toit, la différence entre 
le prix marchand et le prix d’achat FVP doit être déclarée sous le chiffre 2.3 du 
certificat de salaire et est imposable au titre de prestation salariale accessoire. 

La répartition entre la valeur fiscale de l’AG-FVP de l’employé et la valeur fiscale 
additionnée de tous les AG-FVP des membres de la famille de l’employé, doit être 
notée sous le chiffre 15 «Remarques» du certificat de salaire. 
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5.2. Abonnements demi-tarif FVP 

Les abonnements demi-tarif remis gratuitement aux membres de la famille vivant 
avec l’employé, y compris les concubins, ne doivent pas être déclarés sur le certificat 
de salaire. 

5.3. Assurances sociales 

Les prestations salariales accessoires sont soumises aux cotisations sociales. La 
déduction des cotisations sociales (AVS/AI/APG/AC) se fonde sur la valeur fiscale 
indiquée sur le certificat de salaire (chiffre 2.3). 

5.4. Frais de déplacement pour se rendre sur son lieu de travail 

La case F ne sera pas cochée et, de ce fait, les frais de déplacement pour se rendre 
sur son lieu de travail et en revenir seront déductibles. 

6. Facilités de circulation internationales du personnel des chemins 
de fer 

 
6.1. Peuvent bénéficier des facilités de circulation FIP  

• Les agents employés à temps plein, à titre permanent et exclusif, qui ont accompli au 
moins une année de service continu au moment de la délivrance des titres FIP. 

• Les agents employés à temps partiel, à titre permanent et exclusif 

• Les membres de la famille des agents 

• Les retraités 

• Les membres de la famille des retraités 

• Les membres de la famille d’un agent décédé en activité 

• Les membres de la famille d’un retraité décédé 

Pour les bénéficiaires de titres FIP, l’accès aux trains, aux bateaux et aux autobus, 
ainsi que la réservation des places, sont régis par les conditions générales des tarifs. 

La carte de libre circulation et le permis à coupons sont dès lors assimilés à un billet 
sans réservation intégrée, même lorsqu’ils ne sont utilisés que pour les lignes d’un 
seul pays. 

En ce qui concerne les billets à prix réduits, obtenus sur présentation de la carte de 
réduction, le transport est soumis  

• aux conditions des dispositions intérieures du pays où le billet a été émis si le parcours 
n’intéresse que les lignes de ce pays 

• aux Conditions particulières de transport internationales (SCIC) dans tous les autres 
cas. 
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6.2. Fraudes et irrégularités 

Les fraudes et irrégularités constatées dans I’utilisation de facilités de circulation FIP 
doivent être signalées au membre qui a émis le titre. En outre, le titre FIP sera 
immédiatement retiré s’il est périmé ou s’il est utilisé par un tiers. Les membres 
s’engagent à sanctionner toute fraude ou irrégularité, conformément à leur 
réglementation et à informer les membres intéressés de la décision intervenue. 

II est interdit d’utiliser les facilités de circulation FIP en vue de voyages à but lucratif 
ou de voyages servant des intérêts de tiers. 

Le signataire de la demande d’un titre FIP est responsable des fraudes et irrégularités 
commises dans I’utilisation de ce titre. 

6.3. Permis international à coupons pour agents de chemins de fer 

Les permis à coupons doivent être commandés au service vente, au moins 10 jours 
avant le début du voyage et sont incessibles. Lesdits permis doivent être signés par 
le bénéficiaire avant le début du voyage. 

Chaque coupon inséré dans la couverture est utilisable pour des parcours au choix 
sur les lignes de I’entreprise de transport concernée. Les cases doivent être utilisées 
dans l’ordre des numéros ; leur validité commence à partir du jour inscrit par le 
bénéficiaire et dure jusqu’au lendemain à minuit. La date portée dans la première 
case, est celle où le train doit atteindre la première gare d’arrêt après la frontière ou 
après le point de transit, en cas de passage sur un autre réseau. Lorsque le début du 
voyage se situe sur un point intérieur du réseau, la date à indiquer est celle du jour 
de départ. 

Le jour, le mois et I’année doivent obligatoirement être indiqués de façon indélébile, 
chacun par deux chiffres arabes. 

6.4. Carte internationale de réduction pour agents de chemins de fer 

La carte de réduction autorise les personnes au nom desquelles elle est établie, à 
retirer, conformément aux prescriptions tarifaires, des titres de transport à prix réduit 
dans les points de vente des entreprises de transport du FIP, ainsi que dans les 
agences de voyages spécialement agréées. 

Tout bénéficiaire d’une carte de réduction doit présenter cette carte, sans y être invité 
par le personnel de contrôle et doit pouvoir, à toute réquisition, justifier de son identité, 
en présentant une pièce officielle lui permettant de franchir les frontières. A défaut, le 
voyageur est considéré comme étant sans titre de transport valable. 
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7. Facilités de voyage sur le réseau transN 
 

Les collaborateurs actifs et retraités de la LNM ne possédant pas d’AG-FVP, bénéficient – 
en plus de l’ADT-FVP – de l’abonnement interne transN, à CHF 142.- par année. 
 
Les membres de la famille des collaborateurs actifs et retraités (conjoint, veuf, veuve ou 
enfant ayant droit aux allocations) bénéficient des mêmes conditions.  



 

52   

 
 

Notes 

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 



 
 

53 

 
 

Notes 

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 



 

54   

 
 

Notes 

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 



 
 

55 

 
 

Notes 

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 




